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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport propose d’affecter plusieurs autorisations de programme, au titre  des travaux
dans les  cités mixtes régionales pour un montant total de 14 045 116 € ainsi que  331 339 €  de
désaffectations.

1. Affectations « marchés et dotations »

Les affectations  concernent des  marchés à procédure adaptée, des  accords-cadres à bons de
commande ou marchés subséquents (existants ou en cours de renouvellement)  réparties de la
manière suivante : 

 -  3 500 000  € d’affectation globale pour les accords-cadres à bons de commande  de
travaux relatifs aux marchés suivants (en annexe 2 à la présente délibération) :

 Marché de travaux d’électricité et faux plafonds,
 Travaux  de  maintenance,  réparation  et  mise  en  conformité  des  installations  de  génie

climatique,
 Marché travaux de plomberie,
 Travaux de toitures couverture et étanchéité,
 Marché de pré câblage multimédia,
 Marché  de  travaux  et  de  mise  aux  normes  et  de  réparation  de  VRD  et  de  réseau

d’assainissement,
 Marché de travaux serrurerie métallerie,
 Marché de travaux d’enlèvement ou de neutralisation de matériaux contenant de l’amiante.
 Travaux SSI,
 Travaux de peinture,
 Travaux de revêtement de sol,
 Travaux tous corps d’état (TCE),
 Travaux menuiserie extérieure/vitrerie,
 Travaux maçonnerie/carrelage,
 Travaux de menuiseries intérieures et de parquetage.

Elles concernent également des opérations déléguées aux établissements soit :

- 10 116 € de dotations aux cités scolaires afin d’effectuer divers travaux de maintenance non 
couverts par les accords-cadres comme détaillé en annexe 2 à la présente délibération. 

2. Affectations Accessibilité Handicap 

Il est proposé d’affecter, conformément à l’annexe 1 jointe à la présente délibération, une 
autorisation de programme d’un montant de 10 535 000 € pour les CMR Lamartine à Paris (9ème 
arrondissement) et Janson de Sailly à Paris (16ème arrondissement), au titre de la convention Ile de
France Construction Durable n° 16 MAN HAN A5. 
Cette affectation relève du chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et 
apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires », programme HP24-001 « Opérations 
travaux dans les cités scolaires », action (12400108) « Rénovation des cités mixtes régionales » 
du budget 2025.
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3. Désaffectations  programme  HP24-002  « Travaux  de  maintenance  et  grosses
réparations dans les cités scolaires » 

Il  est  proposé de désaffecter,  conformément à l’annexe  3 jointe à la présente délibération, un
montant  global  de  331 339 € correspondant  à  2  opérations  2025 pouvant  être  annulées
partiellement  ou  en  totalité conformément  aux  raisons  évoquées  dans  ladite  annexe.  Ces  2
désaffectations  d’autorisation  de  programme  sont  opérées  au  bénéfice  du  chapitre  902  «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires
»,  programme  HP24-002 «  Travaux  de  maintenance  et  grosses  réparations  dans  les  cités
scolaires », pour un montant de 262 113 € sur l’action (12400205) « Grosses réparations dans les
cités mixtes régionales – part lycées » et pour un montant de  69 226 € sur l’action (12400206)
« Grosses réparations dans les cités mixtes régionales – part collèges » du budget régional 2025. 

4. Transferts

Les  autorisations  de  programme disponibles  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage  », code fonctionnel 24 «  Cités scolaires », programme HP24-
002 «  Travaux  de  maintenance  et  grosses  réparations  dans  les  cités  scolaires  »,  étant
insuffisantes pour assurer  les  affectations des actions (12400202)  « Travaux de maintenance
dans les cités mixtes régionales - part lycée », (12400203) «  Travaux de maintenance dans les
cités mixtes régionales – part collège », (12400205) « Grosses réparations dans les cités mixtes
régionales – part lycée », et (12400206) « Grosses réparations dans les cités mixtes régionales –
part  collège »,  il  a été procédé au transfert  d’un montant  de  3 178 777 € du chapitre 902 «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel 222  «  Lycées
publics  »,  programme  HP222-001 «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics »,  action
(12200103) « Construction des lycées neufs » du budget 2025.

Actions
destinatrices

Libelle
actions
destinatrices

Montant Programmes
sources

Actions
sources

Libellé
actions
sources

12400202 Travaux  de
maintenance
dans les cités
mixtes
régionales  –
part lycée 

7 169,21 € HP222-001 12200103 Construction
des  lycées
neufs

12400203 Travaux  de
maintenance
dans les cités
mixtes
régionales  –
part collège 

2 946,79 € HP222-001 12200103 Construction
des  lycées
neufs

12400205 Grosses
réparations
dans les cités
mixtes
régionales  –
part lycée 

1 737 887 € HP222-001 12200103 Construction
des  lycées
neufs

12400206 Grosses
réparations

1 430 774 € HP222-001 12200103 Construction
des  lycées
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dans les cités
mixtes
régionales  –
part collège

neufs

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

TRAVAUX DANS LES CITÉS MIXTES RÉGIONALES - 5ÈME RAPPORT DE
L'ANNÉE 2025 - BUDGET 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 10-16 du 21 janvier 2016  « relative à la mise en place du bouclier de
sécurité » ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 « relative à la révision du règlement 
budgétaire et financier et au règlement relatif aux méthodes comptables et durée 
d’amortissement » ;

VU la délibération n° CR 2022-488 du 10 novembre 2022 « relative à la gestion foncière et 
conventions des EPLE » ;

VU la délibération n° CP 2023-425 du 17 novembre 2023 « relative aux travaux dans les EPLE de 
la région Île-de-France– 6ème rapport de l’année 2023 – budget 2023 » ;

VU la délibération n° CP 2025-189 du 19 juin 2025 « relative aux travaux dans les EPLE de la 
région Île-de-France– 3ème rapport de l’année 2025 – budget 2025 » ;

VU le Budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-329 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :
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Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 1 de la présente délibération,
un montant  d'autorisations de  programme de  10 535 000  € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  24 «  Cités
scolaires  »,  programme  HP24-001  «  Opérations  travaux  dans  les  cités  scolaires  »,  action
(12400108) « Rénovation des cités mixtes régionales » du budget 2025.

Article 2 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 2 de la présente délibération,
un  montant  d'autorisations de  programme  de  7 169,21 € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires
», programme HP24-002 « Travaux de maintenance et grosses réparations dans les cités scolaires
», action (12400202) « Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales – part lycées » du
budget 2025.

Article 3 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 2 de la présente délibération,
un  montant  d'autorisations de  programme  de  2 946,79 € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires
», programme HP24-002 « Travaux de maintenance et grosses réparations dans les cités scolaires
», action (12400203) « Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales – part collèges »
du budget 2025.

Article 4 :

Subordonne le versement des dotations objet de l’annexe 1 à la signature de conventions
conformes à la convention-type approuvée par délibération n° CP 2023-425 du 17 novembre 2023
et autorise la Présidente du conseil régional à les signer.

Article 5 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 2 de la présente délibération,
un  montant  d'autorisations  de  programme  de  2 000 000 €,  figurant  sur  le  chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  24  «  Cités
scolaires  » programme HP24-002 « Travaux de Maintenance  et grosses réparations  dans les
cités  scolaires », action (12400205) «  Grosses réparations dans les cités mixtes régionales –
part  lycées »  du  budget  2025,  ainsi  que  1 500 000 €,  sur l’action  (12400206)  « Grosses
réparations dans les cités mixtes régionales – part collèges » du budget 2025.

Article 6 : 

Décide  de  désaffecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  3 de  la  présente
délibération, un montant d’autorisation de programme de 262 113 €, disponible sur le chapitre 902
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  24 «  Cités
scolaires »,  programme HP24-002 «  Travaux de maintenance et grosses réparations dans les
cités  mixtes  régionales »,  action  (12400205)  «  Grosses  réparations  dans  les  cités  mixtes
régionales – part lycées » du budget régional 2025.
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Article 7 : 

Décide  de  désaffecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  3 de  la  présente
délibération, un montant d’autorisation de programme de 69 226 €, disponible sur le chapitre 902 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires
», programme HP24-002 « Travaux de maintenance et grosses réparations dans les cités mixtes
régionales », action (12400206) «  Grosses réparations dans les cités mixtes régionales – part
collèges » du budget régional 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION

2025-10-29 11:53:17 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 10 RAPPORT N° CP 2025-329

Annexes 1 et 2 : Affectations marchés et dotations 

2025-10-29 11:53:17 



Annexe n° 1 : 

Budget 2025      Chapitre 902

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

  REGION 99

12400108 238

Total Annexe n° 1 : 

Dont 

Rénovation des cités mixtes régionales (12400108)

HP24-001 Opérations travaux dans les cités 
scolaires

2025-TX MISE EN ACCESSIBILITÉ FAMILLE A5 CMR 
LAMARTINE 75009 ET JANSON DE SAILLY 75016 CONV 16 
MAN HAN A5 10 535 000,00

10 535 000,00

10 535 000,00



Annexe n° 2 :

Budget 2025      Chapitre 902

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

  

REGION 99

12400206 4551

12400205 2313

93 AUBERVILLIERS

HENRI-WALLON 0930116W
12400202 236

12400203 4551

Total Annexe n° 2 : 

Dont 

en Dépenses pour compte de tiers ( 4551 )

HP24-002 Travaux de maintenance et grosses 
réparations dans les cités scolaires

2025-AFFECTATION GLOBALE 2025 ACCORDS CADRES 
ÉTUDES TRAVAUX CMR PARTIE COLLÈGE ACOMPTE 4 
complément de l'opération 25B00442400243298

1 500 000,00

2025-AFFECTATION GLOBALE 2025 ACCORDS CADRES 
ÉTUDES TRAVAUX CMR PARTIE LYCÉE ACOMPTE 5 
complément de l'opération 25B00442400243297

2 000 000,00

PROV-2025-PROVISIONS 2025 REMPLACEMENT 45 
EXTINCTEURS - PARTIE COMMUNE 10 116,00 7 169,21

2 946,79

3 510 116,00

Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales-part lycées (12400202) et part 
collèges (12400203)

10 116,00

en Avances versées aux EPLE sur immobilisations régionales (travaux/équipements) 
( 236 ) 7 169,21

2 946,79



Grosses réparations dans les cités mixtes régionales - part lycées (12400205)

Grosses réparations dans les cités mixtes régionales - part collèges (12400206)

2 000 000,00

1 500 000,00
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Annexe 3 : Désaffectations HP24-002
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ANNEXE  3
DESAFFECTATIONS  

Chapitre : 902
HP24-002 "Travaux de maintenance et grosses réparations dans les cités scolaires"

Dept Commune Code UAI Objet intervention Code Action Code Nature Dossier IRIS Montant Motif

93 MONTREUIL Jean Jaurés 0930121B 12400205 2313 D2500429

93 MONTREUIL Jean Jaurés 0930121B 12400206 4551 D2500429

75 PARIS Henri IV 0750654D 12400205 2313 D2500452

75 PARIS Henri IV 0750654D 12400206 4551 D2500452

Total annexe 3

Total code Action 12400205

Total code Action 12400206

Nom de 
l'établissement

Référence 
délibération 

d'origine 

PROG2024 TX REMPLACT 
CANALISATIONS EV FUYARDES SS SOL 
partie commune

236 010,00
CP2025-189 du 

19/06/2025

Cette AP fait double emploi 
avec l'AP votée à la CP 2024-

363 du 15/11/2024 

PROG2024 TX REMPLACT 
CANALISATIONS EV FUYARDES SS SOL 
partie commune

63 990,00 CP2025-189 du 
19/06/2025

Cette AP fait double emploi 
avec l'AP votée à la CP 2024-

363 du 15/11/2024 

PROG2024 AC TX REPRISE PARQUET 
GYMNASE partie commune

26 103,00 CP2025-189 du 
19/06/20254

Désaffectation partielle de 26 
103€ sur AP de 179 469€. 

Montant travaux surestimés   

PROG2024 AC TX REPRISE PARQUET 
GYMNASE partie commune

5 236,00 € CP2025-189 du 
19/06/20254

Désaffectation partielle de 5 
236€ sur 50 531€. Montant 

travaux surestimé  

331 339,00

262 113,00

69 226,00


